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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 25, insérer l'article suivant:

Le Comité interministériel de prévention de la délinquance et de la radicalisation devra rendre un 
rapport annuel faisant état de la radicalisation dans le sport.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les tentatives de noyautage des clubs de sport par des islamistes radicalisés ne cessent de se 
multiplier. Un récent rapport parlementaire ainsi qu'un livre d'enquête, Le Livre noir du sport, font 
état de ces dérives

Il est essentiel de connaître précisément l’état de la menace au sein de nos clubs sportifs afin de 
l’éradiquer.


